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Esther Waeber-Kalbermatten, Präsidentin des Staatsrats 
Vorsteherin des Departements für Gesundheit, Soziales und Kultur 

 

AVALEMS : Assemblée générale 
Jeudi 1er décembre 2016, salle Grand Conseil,Sion 

__________________________________________________ 

 

Ethique dans les EMS 

 

Dans les soins aux personnes âgées, les 
questions éthiques se posent notamment dans la 
prise en charge de personnes atteintes de 
démence et dans l’accompagnement en fin de 
vie. 
 

Environ 4’000 personnes sont atteintes de 
démence en Valais 
 

Comment garantir la dignité à ces adultes en 
perte de repères ? Comment les protéger sans 
les infantiliser ou les enfermer ? 
 

Par principe, toute mesure de contention 
(surveillance électronique, fermeture des portes, 
pose de barrières de lits, etc) à l’égard des 
résidents est interdite.  
 

Des mesures limitant la liberté de mouvement ou 
des traitements sans consentement peuvent 
toutefois être imposées à des conditions très 
strictes. 
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Il faut pour cela que le comportement du 
résident présente un danger grave pour sa santé, 
sa sécurité ou pour celles d’autres personnes ou 
qu’il perturbe gravement la vie communautaire.  
 
Il faut aussi que la mesure soit proportionnée et 
que d’autres mesures moins restrictives aient 
échoué. 

 

Pour l’accompagnement en fin de vie 
 
Comment maintenir la dignité de personnes en 
fin de vie alors que leur corps lâche ? Comment 
limiter la souffrance, respecter la volonté de la 
personne en fin de vie ? (soins palliatifs, 
assistance au suicide). 
 
L’éthique fait partie du quotidien des soignants, 
mais n’est pas toujours appréhendée de la même 
manière par tous.  
 
Il est important de mettre en place des normes 
éthiques pour que les soignés aient droit à la 
même prise en charge.  
 
Sensibiliser et former le corps médical et 
soignant aux questions éthiques est important. 
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Je pense que pour le futur, nous devons aller 
dans ce sens. 
 

Planification des soins de longue durée 
2016-2020  
 
Je souhaiterais rappeler que la planification 
adoptée par le Conseil d’Etat en début d’année 
2016, prévoit notamment :  

- 321 nouveaux lits de long séjour à disposition 
(maximum global de 3536 lits de long séjour) 

- Taux minimum de 150 lits de long séjour pour 
1000 habitants de 80 ans et plus dans chaque 
région sanitaire (n’existait pas auparavant) 

- 43 nouveaux lits de court séjour à disposition 
(maximum global de 169 lits de court séjour) 

- 83 nouvelles places en structure de soins de 
jour (+30% pour un total maximum global de 
364 places) 

 
Les Commissions régionales de soins de longue 
durée ont déjà travaillé sur la répartition de ces 
nouveaux lits (et places) dans la plupart des 
régions. 
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La proportion de lits d’EMS occupés par des 
personnes nécessitant peu ou pas de soins devra 
continuer à s’abaisser progressivement.  
 
La planification prévoit que d’ici à 2025 cette 
proportion ne dépasse pas 5% dans chaque 
région.  
 
Cela implique une augmentation des prestations 
de soins et d’aide à domicile et du nombre 
d’appartements à encadrement médico-social.  
 

La planification des soins de longue durée 
s’accompagne de 10 recommandations qui seront 
mises en œuvre par étape, en collaboration avec 
les partenaires, dont bien sûr l’AVALEMS.  

 

En 2016, nous avons travaillé notamment sur le 
renforcement du soutien aux proches aidants.  

Le projet de concept du groupe de travail devrait 
être mis en consultation durant le premier 
trimestre 2017. 

Des réflexions ont également débuté sur les 
autres recommandations et devront se 
poursuivre avec l’AVALEMS, notamment pour la 
mise en place d’une liste d’attente cantonale, 
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les critères d’admission en EMS, l’amélioration de 
l’utilisation des lits de court séjour et des 
structures de soins de jour. 

 

Une commission spécifique pour les soins 
palliatifs sera prochainement mise sur pied afin 
d’établir un concept cantonal visant à mettre en 
œuvre la stratégie nationale.  

 
Etre à l’écoute des besoins de nos aînés et les 

traiter avec dignité et humanité, c’est notre 

devoir.  

 

Renforcer la politique en faveur des personnes 

âgées est une nécessité.  

 

Je souhaite qu’ainsi nous puissions toujours être 

fiers de la manière dont nous nous occupons de 

nos parents et grands-parents. 

 
Je remercie tous ceux qui s’engagent dans ce 
but, prennent des responsabilités, réfléchissent 
et contribuent à atteindre ce grand objectif. 
 
Merci à tous. 


